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LIMITE D’INSCRIPTION MARITIME (LIM) 

CANAL DES ETANGS 
Département de L’HERAULT (34) / Commune de SETE (34301) 

Texte juridique de référence : Décret n° 59-951 du 31 juillet 1959 

Limite Observations 

Pont du chemin 
départemental 2 de Sète à 
Balaruc. 

Aspects juridiques : Texte de référence identifié.  

Aspects géographiques 
Canal des Etangs non mentionné sur le Scan Littoral. Il correspondrait à un tronçon du 
Canal de Rhône à Sète allant de Sète à l’étang de Mauguio (cf. recherche complémentaire 
page 2). La route départementale D2 est mentionnée sur le Scan Littoral. La limite est 
positionnée au niveau de l’ancien pont qui correspondrait a priori plus au « Pont du 
chemin » mais cela reste à confirmer. 

Positionnement approché 

Visualisation de l’emplacement proposé pour la limite (arc en jaune sur la capture d’écran) : 
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Recherche(s) complémentaire(s) : 

Site internet sur le Canal du Midi : 
 

 
 

 

http://www.canalmidi.com/aufildlo/canarhon.html

